
 

 

 

 
7 communes – 28 000 habitants 

Recherche  
 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
Dans le cadre de l’animation du site Natura 2000 « Archipel des Glénan » et de la protection 
des espaces naturels, la Communauté de Communes du Pays Fouesnantais (CCPF) porte la 
double mission de sensibilisation des publics et de connaissance de la fréquentation de 
l’Archipel. 
Pour ce faire, la CCPF recherche 2 agents de sensibilisation à la protection de 
l’environnement sur l’Archipel des Glénan pour la période du 1er juillet au 
1er septembre 2024. 
 

Sous l’autorité du responsable du pôle « Environnement » de la CCPF et encadré(e) par la 
chargée de mission « espaces naturels et biodiversité », les 2 agent(e)s auront pour mission 
de sensibiliser les visiteurs de l’archipel aux bonnes pratiques et à la biodiversité du site ; et 
d’appliquer un protocole de suivi de la fréquentation humaine.  
 

 

* Eléments de contexte : 

La CCPF anime le site Natura 2000 « Archipel des Glénan » depuis 2018, avec l’Office 
Français de la Biodiversité. Le site est désigné pour la qualité de ses habitats terrestres et 
marins (herbiers de zostères, forêts de laminaires, bancs de maërl, dunes grises et mobiles, 
pelouse littorale…) ainsi que pour la présence de certaines espèces : oiseaux marins et 
côtiers, phoques gris, grand dauphin, marsouin commun. 
 
L’archipel est aussi un site touristique très fréquenté en période estivale : jusqu’à 400 
bateaux par jour et 2 000 personnes sur terre. Certaines pratiques des visiteurs peuvent 
impacter la biodiversité, notamment l’ancrage dans les herbiers de zostères, le piétinement 
de la flore terrestre et le dérangement des espèces précitées.  
 
En 2023, une première action de sensibilisation aux bonnes pratiques de plaisance (utilisation 
des mouillages collectifs plutôt que l’ancre ou le beachage, etc.) et de suivi quantitatif et 
qualitatif de cette fréquentation a été menée avec succès. En 2024, la CCPF renouvelle cette 
action.   

 
 

* Activités : 

Sensibilisation des visiteurs de l’archipel sur 3 îles 

Les abords des îles de Saint-Nicolas, Guiriden et du Loc’h ont été équipées de mouillages 

collectifs en 2023, afin de limiter les pratiques d’ancrage dans les herbiers et de beachage. 

Les agent(e)s auront pour mission d’informer les plaisanciers de l’installation de ces 

mouillages, et les convaincre de les utiliser. La sensibilisation portera aussi sur la 

biodiversité de l’archipel, les bonnes pratiques de plaisance, le dérangement des espèces 

sensibles… 

 

 
 
 
 

2 Agents de sensibilisation à la protection de 
l’environnement sur l’Archipel des Glénan 

Contrat du 1er juillet au 1er septembre 2024 
A temps complet 



 
 

 

 

Suivi quantitatif de la fréquentation 

Un protocole de suivi quantitatif de la fréquentation a été mis en place en 2023 pour 

recenser les plagistes et bateaux de plaisance. Les agent(e)s réaliseront ce suivi selon le 

protocole, depuis la terre et depuis la mer autour de l’archipel. Ils saisiront les données 

rigoureusement sur Excel.  

 
Suivi qualitatif de la fréquentation  

Un questionnaire a été réalisé pour mieux connaitre les usages et les profils des visiteurs de 
l’archipel. Les agent(e)s distribueront ce questionnaire en direct auprès des visiteurs et 
retranscriront les données récoltées sur Excel. 
 
 
*Profil recherché : 
- Permis côtier et pratique de la navigation  

- Goût affirmé pour la préservation des milieux naturels et la sensibilisation du public 

- Connaissance des habitats et espèces à enjeux sur le territoire  

- Connaissance des bonnes pratiques de plaisance  

- Connaissance du territoire appréciée 

- Capacité à argumenter et convaincre, sens de la communication et de l’écoute  

- Sens de l’observation, aptitude à suivre un protocole scientifique 

- Dynamisme et réactivité, bonne condition physique 

- Capacité à rendre compte de son travail et à travailler en autonomie  

- Maitrise d’Excel 

- Pratique d’une langue étrangère appréciée (anglais, allemand en particulier) 

 
 
* Conditions d’exercice :  
2 postes à pourvoir  
Travail en autonomie sur la moitié de la semaine :  1 poste du vendredi au lundi 
     1 poste du lundi au vendredi 
Rémunération brute 1 980 € 
Hébergement en chambre individuelle sur l’Ile Saint Nicolas, pris en charge par la collectivité 
(pour la période de travail) 
Une formation aux enjeux de l’archipel et aux techniques de sensibilisation à l’environnement 
sera réalisée en début de mission. 
 
 

* Lieu de travail :  Archipel des Glénan 
 
 
 
 

Lettre de motivation et Curriculum Vitae à adresser avant le 15 mai 2024 : 
par mail : recrutement@cc-paysfouesnantais.fr 
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